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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-99775

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-99775

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU DE RENNES

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATIONS DE NETTOYAGE DE LA VITRERIE EXTERIEURE DU CHU DE RENNES.

  Description : Le marché public est un accord-cadre qui fixe toutes les stipulations 
contractuelles. Il est exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande dans les 
conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la commande publique. 
L'accord-cadre est conclu sans minimum et avec maximum exprimé en valeur pour toute sa 
durée de validité au sens de l'article R2162-4, 2° du code de la commande publique. Montant 
maximum pour toute la durée du marché public : Lot 1 : 1 170 000 euros HT Lot 2 : 283 000 
euros HT Le marché public est mono-attributaire. Le marché public est traité à prix unitaires 
fixés dans le bordereau des prix unitaires (BPU) du lot concerné. L'ensemble des prestations 
pouvant être commandées sont décrites au cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
et à ses annexes. Les quantités estimatives sont indiquées au Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 
du lot concerné

  Identifiant de la procédure : 80c3a867-0db4-4579-82da-2da3c4cdea17

  Avis précédent : 88ac988e-9eb4-40fd-8119-857b78e6a578-01

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : Le marché public est conclu pour une période 
initiale de DEUX (2) ans à compter de sa date de notification au titulaire. Le marché public peut 
ensuite être reconduit DEUX (2) fois par période successive d'UN (1) an et pour une durée de 
validité maximale de QUATRE (4) ans. Cette reconduction est tacite (ceci signifie que le silence 
gardé par le CHU de Rennes reconduit automatiquement le marché public). Dans ce cadre, le 
titulaire du marché public ne pourra pas s'opposer à la reconduction selon les dispositions de 
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l'article R2112-4 du code de la commande publique. Par contre, le CHU de Rennes se réserve la 
possibilité de ne pas reconduire le marché public, et ceci sans indemnités pour le titulaire.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90911300 Services de nettoyage de vitres

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestations de nettoyage de la vitrerie extérieure du CHU de Rennes, sites Pontchaillou 
et Hôpital Sud

  Description : Montant maximum pour toute la durée du marché public 1 170 000 euros HT Les 
quantités estimatives sont indiquées au Détail Quantitatif Estimatif (DQE) du lot concerné. Ces 
quantités n'ont pas valeur contractuelle, elles ne servent qu'à l'analyse des offres. Le marché 
public est conclu pour une période initiale de DEUX (2) ans à compter de sa date de 
notification au titulaire. Le marché public peut ensuite être reconduit DEUX (2) fois par période 
successive d'UN (1) an et pour une durée de validité maximale de QUATRE (4) ans.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90911300 Services de nettoyage de vitres

 Options :

  Description des options : Au sens du droit communautaire, les options sont les 
suivantes : Le marché public comporte des reconductions Le CHU de Rennes se 
réserve la possibilité de recours ultérieur à une procédure sans publicité ni mise 
en concurrence préalables, pour la réalisation de prestations similaires au sens de 
l'article R2122-7 du code de la commande publique.

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 135,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères d'attribution sont indiqués au règlement de consultation.

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères d'attribution sont indiqués au règlement de consultation.

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Selon le dossier de consultation

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Tribunal Administratif de Rennes 3, 
Contour de la Motte CS44416 35044 Rennes Cedex Téléphone : 02 23 21 28 28. 
Télécopie : 02 99 63 56 84. - Référé contractuel prévu aux articles L.55113 à L.55123 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA - Recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.
4217 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication 
de la décision de l'organisme - Recours en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, dans les conditions prévues par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, 
Département du Tarn et Garonne.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Greffe du tribunal administratif

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : CHU DE RENNES

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : CHU DE RENNES

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Prestations de nettoyage de la vitrerie extérieure du CHU de Rennes, sites de La Tauvrais 
et Pavillon Damien Delamaire.

  Description : Montant maximum pour toute la durée du marché public 283 000 euros HT Les 
quantités estimatives sont indiquées au Détail Quantitatif Estimatif (DQE) du lot concerné. Ces 
quantités n'ont pas valeur contractuelle, elles ne servent qu'à l'analyse des offres. Le marché 
public est conclu pour une période initiale de DEUX (2) ans à compter de sa date de 
notification au titulaire. Le marché public peut ensuite être reconduit DEUX (2) fois par période 
successive d'UN (1) an et pour une durée de validité maximale de QUATRE (4) ans.

  Identifiant interne : 2
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90911300 Services de nettoyage de vitres

 Options :

  Description des options : Au sens du droit communautaire, les options sont les 
suivantes : - Le marché public comporte des reconductions - Le CHU de Rennes se 
réserve la possibilité de recours ultérieur à une procédure sans publicité ni mise 
en concurrence préalables, pour la réalisation de prestations similaires au sens de 
l'article R2122-7 du code de la commande publique.

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 15,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les critères d'attribution sont indiqués au règlement de consultation

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères d'attribution sont indiqués au règlement de consultation

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Selon le cahier des charges

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Tribunal Administratif de Rennes 3, 
Contour de la Motte CS44416 35044 Rennes Cedex Téléphone : 02 23 21 28 28. 
Télécopie : 02 99 63 56 84. - Référé contractuel prévu aux articles L.55113 à L.55123 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA - Recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.
4217 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication 
de la décision de l'organisme - Recours en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, dans les conditions prévues par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, 
Département du Tarn et Garonne.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Greffe du tribunal administratif

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : CHU DE RENNES

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : CHU DE RENNES

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : CHU DE RENNES

  Numéro d’enregistrement : 26350007600017

   Adresse postale : 2, rue Henri Le Guilloux

  Ville : Rennes cedex

  Code postal : 35044

  Pays : France

  Adresse électronique : dal-secretariat@chu-rennes.fr

  Téléphone : +33 299284369

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

 8.1 ORG-0002
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  Nom officiel : Greffe du tribunal administratif

  Numéro d’enregistrement : 17350111500039

   Adresse postale : 3 contour de la motte

  Ville : Rennes cedex

  Code postal : 35044

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-rennes@juradm.fr

  Téléphone : +33 223212828

  Télécopieur : +33 299635684

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 43f211a8-7412-410c-9789-75a7cdcdf9fd - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 02/09/2024 à 13:55

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

02/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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